
                            

 

PIECES CONSTITUTIVES - DEMANDE DE SUBVENTION 
PLAN 5000 EQUIPEMENTS - GENERATION 2024 

 
Axe 2 - Cours d’écoles aménagées 

 avec du mobilier sportif et du design actif 
 

 

PIECES OBLIGATOIRES constitutives du dossier de demande de subvention à fournir par le porteur de projet 
 
Courrier de demande d'une subvention à l'Agence nationale du Sport signé par le porteur de projet ;  

Délibération ou décision de l’organe compétent du porteur de projet, approuvant le projet, précisant le coût 
prévisionnel de l’équipement et sollicitant une subvention. 

 

Note d’opportunité décrivant le projet et l’intérêt de l’équipement pour le développement de la pratique sportive 
scolaire et/ou associative et le cas échéant, son caractère innovant, les démarches écoresponsables mises en œuvre et 
toutes mesures permettant de garantir la pratique féminine, ainsi que les détails quant à la situation de carence 
sportive au regard de l'offre sportive existante sur le territoire et au regard de la situation géographique en territoires 
carencés le cas échéant : 

- dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) ou leurs environs immédiats,  

- dans les communes en zones de revitalisation rurale (ZRR) ; dans une commune appartenant à une intercommunalité 
signataire d'un contrat de relance et de transition écologique (CRTE) rural, ou dans un bassin de vie comprenant au 
moins 50 % de population en ZRR,  

- en territoire ultramarin. 

 

Dossier technique au stade de l’avant-projet détaillé (APD) et comportant les plans des ouvrages projetés. Uniquement 
pour les travaux de construction ou de rénovation lourde du bâti 

 

Plan de financement prévisionnel sur papier à en-tête et signé par le représentant légal à présenter en hors taxe pour 
les collectivités territoriales et en TTC pour les associations (fournir une copie des décisions de subventions déjà 
attribuées)  

 

Devis estimatif détaillé de l'opération (par lot pour les salles connectées autonomes) non signé. Les devis établis par les 
maîtres d’ouvrage sont fournis sur papier à en-tête et signés  par le représentant légal 

 

Attestation de non commencement d'exécution de l’opération (travaux, acquisition, etc.) signée par le représentant 
légal 

 

Attestation de propriété ou copie du titre d’occupation du terrain ou des bâtiments pour une durée minimale variant 
en fonction du type d’équipement (cf. règlement d’intervention relatif aux subventions d’équipement) 

 

Attestation sur l'honneur, sur papier à en-tête et signée du représentant légal, garantissant l’authenticité et l’intégrité 
des pièces originales et s’engageant à les conserver et à les transmettre à l’Agence (ou autre organisme de contrôle) en 
cas de contrôle. 

 

 

CAS DES COURS D'ECOLES ACTIVES ET SPORTIVES (AXE 2) :  

-Pour les établissements et services médico-sociaux (ESMS) : Justificatif d'une association sportive affiliée à une 
fédération sportive intervenant dans l'ESMS. 

 

-Visuel du design actif projeté.  

 

 

 

 



 

CAS DES MANDATAIRES : 
Convention signée entre le mandataire et le mandant 

 

CAS DES PROJETS SITUES DANS UNE COMMUNE APPARTENANT A UNE INTERCOMMUNALITE COUVERTE PAR UN 
CRTE RURAL :  
-Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) rural signé et en vigueur doit être joint au dossier. En cas de 
difficulté à se procurer le contrat signé, une attestation de la Préfecture de département pourra être jointe au dossier. 

 

CAS DES ASSOCIATIONS : 
-Copie de la publication au Journal Officiel OU copie du récépissé de la déclaration en Préfecture de la création de 
l’association ; 
-Bilans comptables des deux dernières années signés du représentant légal ; 
-Statuts de l’association ; 
-Attestation certifiant que l’association est en règle au regard des obligations fiscales et sociales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ; 
-Liste des membres du Conseil d’administration et du bureau ; 
-Contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un 
agrément de l'Etat (Décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021) 

 

 

 


